
Quelles sont les conséquences sociales d'une rémunération
excessive versée à un mandataire social au Luxembourg ?

Réponse courte

Une rémunération excessive versée à un mandataire social au Luxembourg entraîne l'assujettissement intégral aux

cotisations sociales, avec possibilité de redressement par le CCSS sur 5 ans et intérêts de retard. Des amendes

administratives de 25 à 25.000 euros peuvent s'appliquer en cas de non-déclaration, ainsi que des sanctions pénales

en cas de fraude caractérisée.

Définition

La rémunération excessive d'un mandataire social désigne toute rétribution dépassant manifestement la

contrepartie normale des fonctions exercées, au regard des critères objectifs définis par l'article L.162-25 du Code

du travail : qualification, expérience, responsabilités, taille de l'entreprise et standards du secteur d'activité.

Conditions d’exercice

Le versement d'une rémunération à un mandataire social est soumis à trois conditions cumulatives selon l'article

L.162-23 :

Une activité effective et régulière au sein de la société

Une décision formelle de l'organe compétent (assemblée générale ou conseil d'administration)

Le respect des principes d'égalité de traitement et de transparence

Modalités pratiques

En cas de constat d'une rémunération excessive, les conséquences sont :

Assujettissement de l'intégralité aux cotisations sociales (art. L.241-8)

Redressement possible sur 5 ans avec intérêts de 0,6% par mois de retard (art. L.244-3)

Amendes administratives de 25 à 25.000 euros (art. L.572-4)

Sanctions pénales en cas de fraude : jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et 25.000 euros d'amende (art. L.483-1)

La charge de la preuve du caractère non excessif incombe à l'employeur.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-25
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-23
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_244-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_483-1


Pratiques et recommandations

Pour sécuriser les rémunérations des mandataires :

Documenter précisément les missions et responsabilités

Réaliser des benchmarks sectoriels réguliers

Conserver les PV des décisions de rémunération

Mettre en place une politique de rémunération transparente

Consulter le comité mixte sur la politique salariale

Effectuer un audit annuel des pratiques de rémunération

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.162-23 à L.162-27 : statut et rémunération des mandataires

Art. L.241-8 : assiette des cotisations sociales

Art. L.244-3 : procédure de redressement

Art. L.572-4 : sanctions administratives

Art. L.483-1 : sanctions pénales

Loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales :

Art. 60bis-18 : responsabilité des mandataires

La qualification d'excessive d'une rémunération peut intervenir même en l'absence de préjudice pour la société. Le risque principal

réside dans le redressement rétroactif des charges sociales, pouvant représenter des montants significatifs avec les intérêts de retard.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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